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Communiqué

ACCORD COMPÉTENCES
FO agit pour votre avenir !
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Agir, ne pas subir !

	y �Un espace dédié aux parcours avec 
des fiches pratiques

	y �Afficher la durée indicative des postes 
sur chaque offre

	y �Ne mettre en ligne que les offres 
réellement ouvertes

	y Taguer les emplois exploratoires

	y �Mesurer l’impact de l’IA sur tous les 
métiers

	y �Adapter les parcours à l’allongement 
des carrières

	y Identifier les métiers en tension

	y �Maintenir le dispositif « Mois de la 
mobilité »

	y Ateliers thématiques (CV, entretien)

	y �Respecter les dates de mobilité 
inscrites dans vos EAP

	y Logique contractuelle garantie

	y �Rendre le CPP visible, identifiable 
et disponible pour tous

	y �Accès libre au CPP sans filtre 
managérial

	y Engagement de confidentialité

	y �Mission claire : accompagner vos 
parcours pros

FO, C’EST VOTRE VOIX !
Venez partager vos revendications 
à votre bureau FO et ensemble faisons 
évoluer l’accord COMPÉTENCES !

3 CHAPITRES SONT SUR LA TABLE

1. Parcours professionnels : acteurs et outils

2. Alternance, tutorat, recrutements

3. Formations, promotions, reconversions

Depuis 2016, le même accord encadre vos parcours professionnels. Il est 
temps d’agir et de doter EDF d’un réel accord lié à la Gestion des Emplois 
et des Parcours Professionnels.

NOS PROPOSITIONS
VEOL & My HR

SE PRÉPARER  
AUX MÉTIERS DE DEMAIN

EAP  
(Entretien Annuel Professionnel)

CPP 
(Conseiller Parcours Professionnel)


